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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

A l'issue d'une conférence diplomatique tenue A Nouméa, la
France a signé, le 25 novembre 1986, la convention sur la protection
des ressources naturelles et de l'environnement de la région du Paci
fique Sud assortie de deux protocoles sur la coopération dans les
interventions d'urgence contre les incidents générateurs de pollution
d'une part, et sur la prévention de la pollution résultant de l'immer
sion de déchets, d'autre part.

Outre la France, la convention a été signée par la plupart des
Etats de la région ainsi que par le Royaume-Uni et les Etats-Unis. A
ce jour sept Etats l'ont ratifiée : Australie, fies Cook, Etats fédérés de
Micronésie, Fidji, Iles Marshall, Papouasie-Nouvelle-Guinée et les îles
Salomon (dix ratifications sont nécessaires pour l'entrée en vigueur).

I. - Historique. - Cette convention a été l'aboutissement d'une
longue négociation centrée sur le problème de la défense de l'environ
nement, mais au cours de laquelle la question nucléaire s'est trouvée
posée sous deux aspects : le problème des essais et celui de l'immer
sion des déchets.

La volonté manifestée par la France de contribuer activement
avec tous les autres Etats de la région à la protection du milieu et des
ressources naturelles et, de la part de nos partenaires, une compréhen
sion plus juste de nos positions et de la réalité de nos activités, ont
permis de traiter ces questions en restant dans le cadre d'une conven
tion répondant au seul objectif d'assurer la sauvegarde de l'environne 
ment.

A cet égard l'adoption de cette convention a constitué pour notre
pays un acquis politique notable. Les activités d'expérimentation
nucléaire y sont en effet traitées sur le même pied que les autres acti
vités susceptibles de causer une pollution. Ce point fait l'objet de l'ar
ticle 12, qui va tout à fait dans le sens de nos propres préoccupations,
puisqu'il prévoit que « les parties prennent toutes les mesures appro
priées pour prévenir, réduire et combattre la pollution qui pourrait
résulter de l'expérimentation d'engins nucléaires ».

Par ailleurs, s'agissant de l'immersion de déchets susceptibles
d'avoir un caractère radioactif, l'article 2 à fait référence aux normes
définies par l'Agence internationale de l'énergie atomique. Pour pré
venir toute interprétation litigieuse sur ce point, la France a assorti sa
signature d'une réserve, qu'elle entend maintenir lors de la ratifica
tion, en vertu de laquelle, pour le Gouvernement français, les disposi
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tions de la convention ne sauraient s'appliquer « aux déchets et autres
matières entraînant une pollution par radioactivité inférieure aux
recommandations de l'A.I.E.A. ».

Ainsi, après avoir joué un rôle important dans l'élaboration de
cette convention, la France pouvait souscrire i ses dispositions dans
des conditions qui & la fois sauvegardent ses intérêts et témoignent de
l'importance qu'elle accorde aux préoccupations légitimes de ses
voisins concernant la protection de l'environnement dans cette région
du Pacifique Sud.

II. - La convention elle-même constitue un cadre général définis*
sant la zone à laquelle elle s'applique, les objectifs généraux pour*
suivis par les parties, les risques de pollution susceptibles de se pré
senter et les orientations que les Etats entendent donner A leur
coopération.

1 . S'agissant de son champ d'application (articles 1", 2 et 3), la
convention précise qu'elle t'applique, dans la région du Pacifique
Sud :

- aux zones de 200 milles marins établies conformément au droit
international au large de : îles Cook, Australie (côte Est et îles
de la côte Est, y compris l'île Macquarie), Etats fédérés de
Micronésie, Fidji, Guam, Kiribati, Iles Mariannes du Nord, îles
Marshall, Nauru, Niue, Nouvelle-Calédonie et dépendance,
Nouvelle-Zélande, Palau, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Poly
nésie française, lie Pitcairn, lies Salomon, Samoa américaines,
Samoa occidentales, Tokelau, Tonga, Tuvalu, Vanuatu, Wallis
et Futuna ;

- aux zones de haute mer enclavées dans les zones économiques
des Etats de la région ;

- aux zones sous la juridiction d'une partie que celle-ci prend
l'initiative d'ajouter i la zone d'application de la convention,
sous réserve de l'accord des autres parties.

La zone d'application ne comprend pas les eaux intérieures, ni
les eaux archipélagiques des parties.

2. L'article 2 comporte un certain nombre de définitions, notam
ment celle de l'« immersion » qui est conforme à celle donnée par la
convention de Londres de 1972 sur la prévention de la pollution des
mers par l'immersion de déchets, ainsi qu'une définition des « déchets
et autres matières » susceptibles d'être générateurs de pollution. La
notion de « pollution » correspond elle-même à celle définie par la
convention sur le droit de la mer. De plus, ces définitions renvoient
aux normes de l'A.I.E.A. et doivent donc se lire en correspondance
avec les articles 10, Il et 12 de la convention et, en ce qui nous
concerne, en se référant à la précision apportée par la réserve que
nous avons formulée.

3. Les articles 4 et 5 définissent en termes généraux un certain
nombre de mesures que les parties, agissant individuellement ou col
lectivement, sont invitées à prendre en vue d'assurer la protection, la
mise en valeur et la gestion du milieu marin et côtier de la zone
d'application de la convention, étant entendu que les dispositions
recommandées doivent être conformes au droit international, compa
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tibles avec les obligations que les parties peuvent tenir d'accords anté
rieurs et qu'elles ne sauraient porter atteinte au droit souverain des
Etats en matière d'exploitation et de gestion de leurs ressources natu
relles.

4. Les articles 6 à 14 traitent, d'une manière classique, des diffé
rents types de pollution auxquels les parties peuvent avoir à faire face
et les invitent à « prendre toutes mesures appropriées en vue de pré
venir, réduire et combattre » la pollution par les navires, par les
sources telluriques, par des activités d'exploration ou d'exploitation
des fonds marins, la pollution provenant de rejets dans l'atmosphère,
de l'évacuation ou du stockage de déchets toxiques et dangereux,
notamment tels que définis à l'article 2 s'agissant des déchets suscep
tibles d'être radioactifs, et de l'expérimentation d'engins nucléaires.

L'article 14 prescrit notamment eux parties de préserver les éco
systèmes et les espèces de faune et de flore fragiles et les invite à
constituer à cet effet des zones protégées. Sur ce point, l'article 14
prévoit que les parties « interdisent ou réglementent toute activité sus
ceptible d'avoir des effets néfastes sur les espèces, les écosystèmes ou
les processus biologiques », étant précisé que « rétablissement de
telles zones ne porte pas atteinte aux droits des autres parties ou
d'État tiers en vertu du droit international ».

5. Cette convention pose également, à titre d'objectifs, le principe
d'une coopération entre les parties, notamment pour améliorer leur
connaissance du milieu, pour échanger des informations sur leurs
projets susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement, étant
entendu que cette évaluation et sa communication aux autres parties
est l'affaire de chaque partie, enfin pour faire face à des situations
critiques génératrices de pollution. Egalement, c'est à chacune des
parties qu'il revient de fixer la forme et la fréquence des informations
qu'elles transmettent à la commission du Pacifique Sud sur les
mesures qu'elles ont prévues pour l'application de la convention
(article 19). Par ailleurs, s'agissant des problèmes de responsabilité et
de réparation des dommages (article 20), la convention s'en tient à des
dispositions générales. Les parties sont invitées à élaborer des règles
communes en matière de responsabilité et de réparation des dom
mages résultant de la pollution, étant précisé que ces règles doivent
être conformes au droit international.

6. Sur le plan institutionnel, les fonctions de secrétariat sont
confiées k la commission du Pacifique Sud. S'agissant du financement
des activités qui peuvent être entreprises en application de la conven
tion, l'article 22 prévoit qu'il appartient aux parties d'en fixer par
consensus les modalités.

Enfin l'article 26 traite du règlement des différends que les
parties sont invitées à régler par voie de négociations ou de bons
offices ou à défaut en recourant à une procédure d'arbitrage précisée
dans une annexe à la convention.

La convention entre en vigueur après le dépôt du dixième instru
ment de ratification ou d'approbation, alors que les protocoles n'exi
gent que cinq ratifications. Cela étant, les protocoles ne peuvent
entrer en vigueur avant la convention et pour devenir partie à la
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convention, il est nécessaire d'être partie au moins à un protocole,
tandis que pour être partie à un protocole il faut être partie à la
convention.

III. - Un premier protocole, adopté en même temps que la
convention, a pour objet d'organiser les bases d'une coopération entre
les parties aux fins d'intervention d'urgence en cas d'incidents généra
teurs de pollution dans la région du Pacifique Sud.

A cet effet, le texte s'attache à définir la notion d'« incident géné
rateur de pollution » - que celle-ci soit effective ou à l'état de menace
imminente -, notamment par référence aux intérêts susceptibles d'être
affectés par de tels incidents (« intérêts connexes des parties » : acti
vités maritimes, côtières et portuaires, pêche, santé des populations
riveraines, « valeur culturelle » de la région visée).

Sur le plan pratique, le protocole définit les principales formes
que peut revêtir la collaboration entre les parties en vue de donner
une plus grande efficacité aux moyens de lutte contre la pollution :
les Etats s'engagent à s'informer mutuellement de leurs dispositifs
réglementaires et opérationnels, à se communiquer toute information
concernant un risque ou la survenance effective d'incident, à
répondre, « en fonction de leurs capacités », aux demandes d'assis
tance d'une autre partie étant entendu que c'est à la partie concernée
qu'il appartient d'évaluer l'opportunité et la nature d'une telle assis
tance. Ces formes de coopération peuvent faire l'objet d'accords bila
téraux ou multilatéraux entre pays de la région. Cela étant, c'est indi
viduellement que chaque partie est invitée à renforcer, « selon ses
capacités », son dispositif réglementaire et opérationnel, à mobiliser
les moyens de repérage de tout accident et, en cas de sinistre, à
prendre, également « en fonction de ses capacités », les mesures
nécessaires. La commission du Pacifique Sud est désignée pour jouer
un rôle de coordination et d'assistance étant entendu qu'elle ne
fournit cette assistance que si une partie le lui demande.

IV. - Le second protocole, également adopté en même temps que
la convention, a pour objet de définir les conditions d'application des
principes posés dans la convention en matière d'immersion de
déchets. Son champ d'application s'étend à la zone couverte par la
convention ainsi qu'au plateau continental des parties s'étendant au-
delà de cette zone, sous réserve que la définition en soit conforme au
droit international.

Ce protocole précise les substances dont l'immersion est interdite
(énoncées à l'annexe 0 et, pour les autres substances, introduit un
régime de permis spécifiques (substances énoncées à l'annexe II) ou
de permis général (autres substances), les cas d'immersion pour des
raisons de forcé majeure ou d'urgence étant strictement limités. Les
permis sont délivrés pat les parties, lesquelles s'engagent à observer
les conditions énoncées par le protocole quant aux modalités de leur
délivrance et aux facteurs à prendre en considération (annexe III). De
façon générale, les parties s'obligent à adopter des mesures législatives
et réglementaire* qui, en la matière, soient « au moins aussi effi
caces » que. les régies et pratiques internationalement acceptées dans
le cadre de la convention de 1972 sur la prévention de la pollution
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des mers résultant de l'immersion de déchets et autres matières, et à
appliquer ces mesures à leurs navires et aéronefs ainsi qu'aux navires
et aéronefs opérant dans les zones relevant de leur juridiction.

V. - De façon générale, l'économie de cette convention et de ses
protocoles est assez semblable à celle retenue pour plusieurs conven
tions conclues en matière de mers régionales sous l'égide du pro
gramme des Nations-Unies pour l'environnement Tout en définissant
des modalités d'action conjointe, ces textes laissent, en très grande
partie, à la diligence des Etats et en fonction de leurs capacités, l'ap
plication des mesures qui y sont définies.

Outre l'intérêt de cette convention au regard de ses objectifs
propres, son approbation par la France revêt aussi une importance
politique : elle confirmera en effet, au bénéfice de notre image de
puissance de la région, l'esprit d'ouverture de notre pays aux préoccu
pations des autres Etats de la zone, que plusieurs de nos partenaires
avaient salué au cours de la négociation.

Telles sont les principales observations qu'appellent cette conven
tion sur la protection des ressources naturelles et de l'environnement
de la région du Pacifique Sud et ses deux protocoles, qui sont soumis
au Parlement en vertu de l'article 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d'État, ministre des affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :
Le présent projet de loi autorisant l'approbation d'une convention

sur la protection des ressources naturelles et de l'environnement de la
région du Pacifique Sud (ensemble une annexe), ainsi que d'un proto
cole de coopération dans les interventions d'urgence contre les inci
dents générateurs de pollution dans la région du Pacifique Sud et
d'un protocole sur la prévention de la pollution de la région du
Pacifique Sud résultant de l'immersion de déchets (ensemble quatre
annexes), délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil
d'État, sera présenté au Sénat par le ministre d'État, ministre des
affaires étrangères, qui sera chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

Article unique
Est autorisée l'approbation de la convention sur la protection des

ressources naturelles et de l'environnement de la région du Pacifique
Sud (ensemble une annexe), ainsi que du protocole de coopération
dans les interventions d'urgence contre les incidents générateurs de
pollution dans la région du Pacifique Sud et du protocole sur la pré
vention de la pollution de la région du Pacifique Sud résultant de
l'immersion de déchets (ensemble quatre annexes), faits à Nouméa le
25 novembre 1986 et dont le texte est annexé à la présente loi.

Fait à Paris, le 11 avril 1990.

Signé : MICHEL ROCARD
Par le Premier ministre :

Le ministre d'État;
ministre des affaires étrangères,

Signé : ROLAND DUMAS



ANNEXES
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CONVENTION

sur la protection des ressources naturelles
et de l'environnement de le région du Pacifique Sud

Les Parties,
Plainement conscientes de la valeur Icob et sociale

des ressources naturelles Ai milieu maria de la région da Paci
fique M ;

Prenant as considération les traditions et les cultures des
peuples du Pacifique,dont les coutumes et usages sont la manifestation ;

Consciente* de la responsabilité ni leur incombe de sauve
garder leur patrimoine naturel dan* l'intérêt et pour l'agrément
on p*aération» actuelles et à venir ;

Reconnaissant ta caractéristiques hydrologiques, géologiques
et écologique* particulières da la région qui exige des soins
particuliers et ma gestion éclairée ;

Reconnaissant an outre la menace que la pollution et la
plaça insuffisante faite tu considérations écologique* dans la
processus ta développement font peser sur la milieu marin et
«Mar. m» équilibra écologique, M ressources et ses utilisa
tions légitima* ;

Soucieuses da frire M sorte que la mise en valeur de* res
sources Mit compatible avec la maintien da la qualité HUM
pareille da l'environnement dam la région, et arec lu* principes
dune gestion durable des ressources ;

Pleinement conscientes da la nécessité de coopérai entre die*
aussi Mea qu'avec ta organisation* internationales,, régionale*
et régionale* compétentes pour assurer la mise en valeur
coordonnée et compléta des ressources naturelle* da la région ;

Reconnaissant qu'il est souhaitable dé voir lia accord* Inter
nationaux existant déjà et concernant la miHeu maria et côtier
plus largement acceptée et ara en œuvre par t différents
1*3*}

Notant cependant que, malgré les progrès réalités, lesdits
accords Internationaux ne couvrant une tous las aspects da la
pollution des mm et da la dégradation da milieu, al sur l'en
semble de «leurs causes, et qua ne correspondent pat entière
ment aux besoins particuliers da la région du Pacifique Sad :

Désireuses d'adopter la convention régionale pour renforça/
la mise en œuvre dot objectifs généraux da Haa d'action pour
la gestion des ressources naturelles M da l'environnement da ta
région da Pacifique Sad adopté à Rarotonga (îles Cook) la
Il mars 1992,

sont convenues de ce qui tait :

Article l«

Zone d'application
t. ta présente Convention s'applique à ta région da Net

fique Sud, ci-après dénommée zone d'application da la
Convention, telle qu'elle est définie M paragraphe a de Tar.
ticle 2.
I Sauf disposition contraire da l'un quelconque des –

cota I ta présente Convention. ta zone d'pi da ta
Convention ne comprend pas les eaux intérieures al les eaux

des Patries définies conformément au droit

Articla 2

Définitions
Aux (las da ta présente Convention et de ses protocoles, et

sauf disposition contraire da l'an quelconque sa ces proto-
cota :

a) On entend par « zone d'application da ta Convention » :
i) Les zones des 200 milles marins établies conformé

ment au droit international au large da :
lias Cook, Australie (côte Est et îles da ta côte
Est, y compris l'Ile Macquarie), Etats fédéré* da
Micronésie, Fidji, Ouata, Kiribati, îles Mariannes
da Nord, Haa Marshall, Nauru, Nlue, Nouvalle-
Calédonie et dépendances, Nouvelle-Zélande,
Palau, Papouasie-Nouvelle-Guinée Polynésie
française, Ha Pitcairn, îles Salomon, Samoa améri
caines, Samoa-Occidental, Tokelau, Tonga,
Tuvalu, Vanuatu, Wallis et Futuna.

II) Lis zones de haute met enclavées dm les zones
des 200 milles Buri visées à l'alinéa / ci-dessus ;

iii) Lm zones da l'océan Pacifique qui ont été incluses
dans la zone d'application da ta Convention
conformément à l'article 3 ;

t) On entend par a immersion a :
« tout rejet délibéré dans te aiar da déchets et autres

matières A partir da navires, aéronefs, ptates-formes ou autres
ouvrages placés en mer r

- tout saborder en mer da navires, aéronefs, plates-formes
ou autres ouvrages placé* en air.

La terme immersion m vIm pat :
- ta rejet da déchets ou autres matières résultant ou prove

nant da l'exploitation normale da navires. aéronefs, plates-
formes et autres ouvrages placé* en mer, ainsi que 4» leur
équipement. é l'exception da* déchets ou autres matières trans
portés par ou sur da* aéronefs. plates-
formes au autres ouvrages placé* en mer m sont utilisés pour
l'immersion da cas ou provenant du traitement da tels
déchets ou autres matières à nord desdits navire*, aéra
ptates-formes ou ouvrages ;

- la dépôt da matières à da* fia* autres que leur simple éli
mination ma* réserve qu'un lai dépôt ne h» pas incompatible
avec l'objet da ta présente Convention ■

- E) On entend par M déchets et autre* matières a les matériaux
il substances de tout type. da ma forme al da toute nature i

d) in déchets ou autres matières suivants sont considérés
comme son radioactifs : boues d'égout, déblais da dragage,
cendres volantes. déchets agricoles, matériau de construction,
navires, matériaux utilisés pour ta création d* barrières artifi
cielles et autres matériaux semblables qui n'ont pas été conta
minée par des radionucléides d'origine artificielle (sauf les
retombes planétaires dispersées résultant da l'expérimentation
d'armes nucléaires). ne sont pas des sources potentielles da
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radionucléides d'origine naturelle utilisées I des fin* commer
ciales et n'ont M MrhMw m rudionedéides naturele m
■fttficMt.

SU y a M doM fHM M caractère MM radioactif des
matières A Immer , m fins de ta «ifcww Convention, elles

piVvlnt HVV MnMfpNI saVf II I aVwfklV BllUflllC OOfflDI
tmH di pays mémik wt# opération oonflmt qm !*nn*
■nvbImi m 4épiMnm p$Ê lis HnHct ÛÊ 4oni ooOocdvM tt
mrmsidii iipvnm dus mi pnncipiv |VfWiivx owuin psr
l'Agence internationale pour n>ii|li atomique m mati do
dloponso di tflfwllw tMoNMin pour Im utilisation! et
tourne de rayonnements. L'autorité nationale tient également
compte das recommandations, normes et directive* mises au
point par lAgence Internationale pour l'énergie atomique an la
mmin ;

t) Ou eatod par « mine et eéroneft » iee véhicules dreu-
tant sar raaa oa daaa l*aîr 4e quelque type que ce «oit, y
eonpris le* véhicalee tar coueaia d'air et Iee engins flottants
autoprwhél OH IMWI î

/) On entend par « pollution » l'introduction directe m Indi
recte par l'homme dane la milieu maria (y compris les
estuaires) de eubstancoe oa d'énergie lorsqu'elle a m peat
avoir des efTtto mWbles Ma que : dontmagee aux reacourcee
biologiquee et à te IImm al ta flore «urines, rieqaes pour ta
santé de fboaune, entraves aux activités maritimes, y compris
la pèche at les autres uti légitimes de la mer, altération
da la qualité de feea da mer da po nt de me de ton atilisation
et dégradation des tilein d'agrément

An fine d'application da cette définition aax obligations
prévues par ta présenta Convention, Iee Partie» s'efforcent de
sa conformer aax normes et recommandations appropriées des
oipsnlsetinaa jnternattonales compétentes et notamment de
rAgence internationale de l'énergie atomique ;

g) On entend par « Organisation » ta Commission da Pad-
flqae Sud ;

k) On entend par « Dirsctaar » Je directeur da bareaa de
coopérative économique da Pacifique Sud.

Article 3

e0HV i m IM# 0 ippHPBIIM IV m VPNPflflM

Toute Partie pont «bâter des aones placées sons sa Juridic
tion daaa l'océan Pacifique entra te tropique di Cancer et 60*
da latitude Sad et entra 30* de longitude Est et 120* de longi-
tade Oaeet A te aaaa d'application de ta Convention. Cee
Moltt tOM lOtlfNs M LNpONUITt QUI Ml donne rUMUMXN
imanaaalfallna au aatree Partiee et é l'Organisation. Ces
aonee saat lactesss daaa ta aone d'application de te Conven
tion qwMm-vtat-dii Jours après que le Dépositaire en a
wonM m rmm imm ivmvw 9** m ajovn pro m tov*
lèvent encans objection de l« put de fane qudcoaque dee
Paitles affectées par cette nraposhion. En cas d'oMection, les
Parties Intirsmlis se sansallsnt en vue de résoudre te qaestion.

Aitide 4

DÉpeaMew |daAvise
I. Lee Pertes t'sff de coachtre dee accords bilatéraux

oa mahJleiéraax, y eompris des accord* régioaaaa oa eous-
régtaaaax, aa vae d*aooarer te nmectioa, te miee ea valear et
te aisdsa da mdlaa maria et céder da ta aone d*pkatioa de
la Coavantioa. De Ista aeaerëe doivent être coaip«>rel»s avec ta
présents Convention et conformes aa droit Internatioal . De*
copiés de cee accords seront transmisse é IT)rganioatioa et, par

A ÉMÉM Itt PMlM à 11 flfÉMl CfllVMlklÉ.
X A -» m a A – ** ■• – - -*■>– – – amAacaae dee mpossaai aa m recense Convanuon aa da

ses pmoeelse aa savait IM interpréée comme et'ehne aax
jMgNiMMra par ane huile ea verta d'accocds canotas

9. AMMN M MpQMMM M M pWnl vwivwnlWI M wM MË ÂM IlÉMnlèl MMÉ mMuAMI |M|
Wméaase iéméLyi |« IWAMÉlAi Am fimi OtttlttMOMI RMIIinWPI ■PWWMfw a •ap

des dlspoeltians on «faaess de ta Coavantioa de 1972 sar te
(élaeMaMMaaAnmM li pMIOM Ml MU IVMNim M I IMNiM M

4 La préeease Convention et see protoeolee doivent slnter.
prêter eonflMnémcnl aa Éslt iaemetiona appNcaMe en te

S. Aacaie dse dtapasMoas de te préeeate Convention ea dé
■mCOT M BVVMBi *10 IV9VMMMORI N pMnMM JWrdta aetaeKse n liSis de hme qaslooaqai dee Perties ea

mjM ooaesrat te aatare et fllindai de te jaridictioa mari-

6. Aucune dee dispositions de ta présente Convention ne
porte atteinte aa droit souverain des Etats d'exploiter, de
mettre en valeur et de gérer leers resscaroes naturelles selon
leurs politiquee propres en tenant compte de leur devoir de
protéger l'environnement Chaone Partie doit faire en sorte queIee activités exercées dans les limites de se Juridiction oa sous ,
son contrôle ne causent pas de dommege é l'environnement
dans d*autres Etats oa dans des aonee situéee eu-delé dee
limites de s* Juridiction nationale.

Article S

OMgtihn générale»
1 . Les Parties s'efforcent. individuellement ou conjointement,

de prendre toutee mesures appropriées conformée au droit
international et eus disposition de ta préeente Convention et
de ees protoeolee en vigueur auxquels efl sont partiee, pour
prévunir, réduire et combattre ta pollution de ta tone d'applica
tion de la Convention, quelle qu'en soit l'origine, et assurer
une gestion rationnelle de l'environnement ainsi que la mise en
valeur des ressources neturelles en mettant en stuvre é cette fin
les moyens les mieux adaptés dont elles disposent en fonction
de leurs capacités ; pour ce faire, Iee Parties s'efforcent d'har
moniser leurs politiques au niveau régional.

2. Les Parties font tout leur possible pour que ta miee en
ouvre de ta présente Convention n'entraîne pas d'augmentation
de ta polhttion du milieu marin hors de ta xone d'application
de ta Convention.

S. En plue du Protocole sar ta prévention de ta pollution de
ta région du Pacifique Sud résultant de l'Immersion de déchets
et du Protocole de coopération dans les interventions d'urgence
contre Ies Incidents générateurs de pollution dans ta région du
Pacifique Sud, lea Paitlee collaborent entre ellee en vue d'éla
borer et d'adopter d'autres protocolee prescrivan des mesures,
procéduree et normes agréées destinées à prévenir, réduire et
combattra ta pollution quelle qu'en soit l'origine, on favorisant
une gestion de lenvironnement conforme aux objectifs de la
présenta Convention.

4. Lee Parties, tenant compte des régies, normes, pratiques et
procédures existantss et internationalement reconnues, collabo
rent avec les organisations mondiales, régionales et sous-
régionalee compétentee an vue d'élaborer et d'adopter dea pra
tiquée, procéouroa et mesuree recommandéee destinées è

réduira et combettre ta pollution, quelle qu'en soit
l'origine, ê promouvoir une geatkm durable dee reesources et è
assurer ane miee en valeur rationnelle des rsseoarces naturelles
confbrmément aux objeeif de ta préeente Convention et de
ses protocoles. Elles s'aident mutuellement ê s'acquitter de
leurs obligations en vertu da ta présente Convention et de sss
protocoles.

5. Les Parties s'efforcent da se doter de Ms et réglementa-
tkme afia da s'aquter efic dee obHgationa stipulées
dans la préeenle Convention. Ces loil et réglementations doi
vent lira aa moins aussi sftacee que Iee réglée, normes, pra
tiquée et procédures internationales recommandéee

Article <

pm 1rs Riiévi
Les Parties prennent toutee les meeuree sppropriéee pur

préveair, réduire et ombattre ta pottutioa de ta aone d'applica 
tion de la Convention censée par Iee rejets des navires et
assurer la miee en ame effective, dam ta aone d'application
de ta Convcatfe*, dea régies st normes Internationales générale
ment acceptées, établies par l*in»tnuéBaire de l'rgnisation
internationale compétente ou d'une conférence diplomatique
général», et applkabtce au contrôla de ta pollution par
navires.

Article 7

MbMai
Lee Parties prennent toutes les mesuree appropriées pour

prévenlr, réduire et combattit te pollution de la aone d'applica 
tion da le Convention dae aux rejeta effectuée ê partir des
cAtee oa provenant dee fleuves, des estuaires dee établisse
ments oôtien, dea iaetaltetioae de décharge oa de toute autre
source située sar leur territoire.

Artide S
j

a*_ Auralbalsee MIASIMA> «uMinaIMW IMffMNf m fCfFVfPp fWrnV fW/PUil Minllf

Les PaHlee prennent toutes les mesures appropriées pour
prévealr, réduire et combattre te pollution de te xone d'applica -
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Mm de la Caavendoa rtewitaat. tttiam on bdinctimn,
4e rnpitnilM et 4a lexploitation 4a food 4t la m m de

Article * '
Arbtan iMMiM

Ut Parttae pranoaat mui les aMsares appropriéaa nh
préveair. rédaiie et mAiM la Mihrtiaa dc ta aoae fMMk
Dm ta Comatloa arovenaai te remets dm rnoonkki
gai rtwlMI d'activité» islivaat de tour juridiction.

Aftkt 10

AmhÉ* dt$ ééektt

1 . Lm hrtiN >»n» HKw Im awsarss iMmilM pour
prévenir. ,4it? 1ft a mmbattre la BoHyrton de la aoaa ifinnrPiWT»Wi| P |PHVMW VHFVwVr

4a ta CwumBw *m mu epérationa fl–wlan afko-
Méat A partir da navires, Hnaw oa stractarcs artifideUes
placlff ea m«, y waprii aoar assarer la adae «a «Mm effec
tive 4aa rt|ta ai yretkwm f inlniiww interaatiooaleaieat
recounaasrelatves aa contrôla 4a ttauesnioa 4e 4échets «t
aatraa Mtièni. Las ftuttaa eanvlettent dIutiiJliv lffuaanioB
4a 4édMts radtoactifk m aatraa aalHwi n4oaàhM «*«– u
soua 4*appBcailoa 4a la Cofl 8aaa prtjvftf la maaatfotl
4a savolr si révacuati 4a déchets m autres aiiUni dm tasoBBPP

foad de la bmr at daas soa aoaa aat caastitae «aa « tmmer-
Alja M âeaINH *| les PWMI fPRVNHMt €1 UMWIv r f*aMHDon de
dlrtmi raÉMin oa aatraa att radioactives dans la Ita4
4a II aw at 4ao« la waaaal aaita 4a la aaaa 4,sppllcatiea 4a
la Coavaatioa.

2. La prAseai article rapplique également aa ptrtaaa continental 4ane Mil lorsque oaiii-d s'étend, confoémen aa
droit Interaational, i lextéreur ec au-delà 4a la tone d*appllca-
VMM tV M VoIveRIKRL

Ankk II

Siidå|f dr rMiti aalfÉa if dHftrat
Las Parties praanant loataa laa maaaraa appropriée»

prévenir, rédaire at combattra la poltaUoa 4a la aooe d'applica -
&oa 4a la Coaventioa résakaal 4a stockage 4a
toalaaea 4aaaaraax. Ea particulier, laa Parties Interdisent la
têocuAi 4i ôè&tt$ n&Qêriiï M MM MMM nMttoêcthtt
daas la aoaa d'applicatioa 4a ta Coavaatioa.

Artida 12

ExfértH TifÊfbu
Lm Nflils pfMMl lOtttM 1m MMIMM appfOffléM 0OM

pWMWf Ivdra M IB M wN W
tioa 4a la Coavaatioa |tl peamlt i4Mhar 4r raspmaaata-
tioa 4*aaslaa aadéaJraa

Aftkt 13

mhtUM 0 êtattaa «Ai iMaaal
Laa PmIié anaaaat Iiméai taa aMaaraa aaatoariéaa aoar

pyolfj rédikiit CMNtti 4mm t* MtfanjMta ot lâCOflVMOOi 4êlfldldOfll MMÉM â rMHVMMMMt Ml flMr"
tiaaMar réraaioa 4a Hnatal 4M i faalMftacai 4aa cètaa, aaxacdvMa atlaHra% A rtxtractioa À taMa, aax Mvau 4a ita>
MalaaMat at w 0afa§a.

Artida 14

9Ê |WMNtffll 4lV tÊ0§€Êt M ÂJIlNV âMtMglt
lu Phutks punniM. bidtvUvitMnl m oonjoiatMiflt,

oa hat'SftMfiaai 4a Ibaaa «t 4a fora ta rycaaiaa,
mmaéLi mi «a (mU #MÉUul|ig. «Igift m»A loat# kaMlt A flfli

pMMpÉM ItttM MM JpMCI II léNfMi it iMlfdlMM Mf ilflf'
MtlMl lMl9 MfllvlM HMplMl 4*8VÔéf éM dfn fÉfMlM Mtf
IM MpêMk IM IimnIIMI Ml IM MMM biolMiMMS Mlcm iMNiofi mmém pmigar L*lAiMiMit î3m soms
m pmm pas mmIm «u 4mMb 4m mm» Mm m d'Etats
Km n vtM dê éraH iMMWiiMMâ. Ii Mti|» Im rittM pro-
lèéMtt A rklufi CMmmUobé m riMMiHM il II §m»
M dI PMM SOVML

Artida 13

CMpénHou aa aiafMrr 4r tua
canfre la poUuti en au 4'urgtnct

I. Las Ma aaapAïaat poar pmdn toataa laa amuraa
altassairas aa aaa 4a aitaartoa crttiqaa ftaéfatriea 4a pollatkw
daaa la aoaa 4*apylkatloa 4a la Coavaatioa, «alla rn'an soM
la aaaaa, at aoar arévaair, lidaira at combattre ta pollution ea
la maaaca « poflatkm qui aa rtaalta. A catta lin, laa Parties
s'aaplotent A BMttre aa point al A promouvoir 4as plans d'ar-
aaaca, ladlvidaals at conjoints, poar Intenrenir aa cas d'Ind-

aAalralaar 4a pottatioa oa conspovtant aaa aMaaca 4a
poMaJoa 4aaa la aoaa d'applicaton da ta Coavaatioa.

2. Lonqa'aaa Partia a eoaaaissaaca d'an cas dans taqaal la
aoaa 4'apaHaaoa da la Coaventioa aat sa daiifar Haa4aaat
d'Itre pauifcta aa a été pogUi, alla aa infonaa sans 44lai laa
autraa pays at larritoiraa «a'aita aatiaa susceptibles d*<tra
laadhli par catta poOatioa ainsi que l'Orfanisatioa En oatra,
alla informe, 4Aa qa'alta est aa amaara 4a ta faire, cas paya al
territoire» ainsi qaa fOrnsaisati de toata aoM prise par
«lie poar rtdaire oa combattre ta pollution ou le risque de pol-
httion.

Article l«

EVMRM if l ilqpRt wtr f IBHrImnfWnw

1 . Laa Maa convtaanaal d*étaborer at 4a tenir A jour, la
cas éciéaal avec l'assistance 4aa organisations mondtataa,
lAgionatea compétentes, des directives techniques et des législa
tions donnant le poida oa'tt convient aaa facteurs écok>gk|aca
et sodni en vae da fanlitar ane mise ea valeur équilibrée de
leurs ressourças naturelles st de planifier leurs grands projets
qui pourraient anir aaa incidence sur ta miliea marin, de
manière A etnpêcf'r ou minimiser les rffets néfastes de ceux-d
dans la sone d'apipHcation da la Convention

2. Chaque Partie Avala*, en fonction da ses capacité*, les
effets potentiels de ces projets sur le milieu marin, afin que des
aiesarea appropriéee paissent être prises poar prévenir toute
pollrtioa uaportaote oa miodiflcation significative et nuisible
da miliea awria de la aoaa d'application de ta Convention.

3. En e* qui concerne le» évaluations visées au para
graphe 2, chaque Partie invite, le caa échéant :

m) La pubMe A formuler 4ea observations conformément A aaa
procédurea nationales 4a consultation ;

è) Lan aatras Parties qai peavent être touchées A se concerter
avec elle et A soumettre dm remarques.

Les résultats de cas évaluations sont communiqués A l'Orga 
nisation qui les met à ta disposition des Parties intéressées.

Aftkt 17

CaspAvilaft jdrmfdfar et MctaifM
I . Les Parttae coogéreat 4bectement entra elles oa avec le

concours 4as oansattoa aoadiatae, régionales et soua
compétentes, dans les domaines de la radtareke

4a ta surveillance 4e renvironnement et 4a
récfaage de 4onnées al aatiaa renseignements tdentiDqaea al
tedmiques relatifs aux objectifs de la présente Convention.

1 Ea oatra, aax fins 4e ta présente Convention, les Putta
étaborvat m cootdteanet 4et programmes 4e recherche al 4e
SMveillaace reiatifli A ta aoaa Capptkatioa 4a la Convention et
coopérai entre eOes, dans ta ameute da possible, A rètaMlsss
BMnt at A la ati en snvre 4a pragnauMs 4a rechardM régio-
aaax, sous-régioaaax ac interaanonaax.

Aftide It

Las Parties s'enagen A coopérer diractement entra elles, et,
le cas échéant, par rintermédialire des organisations mondiales,
régionales oa soas-iégionales tompétamss, en vue de fournir
aat aotree Parttae ane msluaare technique et autre dans tas
dnialasa relatift A la poOatioa et A ta gestion ratonaeUs 4a
reavironaamsal éam ta aone d'applicati de la Coavaatioa,
compsa tena dss baaoins particuliers des pays et lerritoiieces dAveloppemMft.

Artkt 19
tWaMltNlgg jTnfemmtkmi

Laa Parties liaaiannail A l'Organisation dea informations,
doat elles fixcat la forme al la féquence sur tas mesarea
•s'eilaa aat a4optées poar amttrt ea «avra ta présente
Coa>satioa et tas protocoles auxqarli ellea aoat parties.
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Arde 20

Lw nm nofwii ■■ ■ wvww M 9 loopw des 99919
Il piOliélfll ippfP0fMll| WrNMI Ml Aoll ItlMMliOMlf Ml
■HMV 09 IVI MHMMt W OT llHiwwl wMMavN nVU*
■nl fl M ymBM 99 M HI9 O a.pplMOM W M ieRrVUOVB»

Aftkt 21

I. L*Orfaalaatlaa M charpée d*aeaer Im foartlone éi Noi-

- pnpWr CI MVOuMr 999 V9HRM9 999 r9l999 \
* IVMMMMM MI FMMI IM miflfulMii HMOHII M MUM

l9f0f999tft99M 99Ç99 999||fnlMl Mtt dbpQ9iaMI M lt 9*a
■AntM pMMntiM M eM| MMMJttt <IHHi i49V99QM M 99 R9 pOTecWIW a

«» MMMflttf |n f)>9Cflf99 iif M M)9t 999AA9 BÉÉ l9 pr9É9»

9Q99 9M999I 999 r919 91 90QWllff IMmH rlnRI 9w 19
9999ll099 ftbdV9 A 10 99499919 CfliWHtkW M 999 990t090l9 1HV seP Ifi VMnfVVeV p

- aoordonner l'exécatioa des activités de coopération
coavaaaes par la» Pariee ;

- aaaarar ta ooofdbMNkM aécesealre ivm d*aatrca of|ulniM
iUmmu al conipétentg

- p9999 199 M9p99M099 909llHl9tf9QY9 f9q9l999 p09f 9 9C*
quH9 «Mmmmé 49é fofldloM éê i9aéttrial :aawiaaen a

* 090CMp9f 999 99999 Ï09C9KJ9 g91 p90rT9IV l91 Cuf Cw(llf99
par laa ftriea ; at

• traMMta laa lapwoata das réaaions ordinaires at extraor-
dMns daa Partlae A la Coarf da Padflqaa Sad al aa
rVf Ai fadffN Svd.

1 Cfcaqaa Partie rttaipna aaa aatortté aatlonale compétente
chargée rawmr ta Haieoa avee fOrpanbatioa aai fln> d« la
paéaante Cnnaaliia.

Artida 22

I. Laa Parties tiiaail «ae léanioa ordinaire toua les
dan ans. Laa raAi onMwatree mi paar oMat de veiller à ta

mm aam dm h arfaagA CfM9V90n09 M 99 s9s protoOol9É.
al M pactkwHar :

e) Pévataer pjriodMasaasat létat de reavironaeaaent daaa
ta aone #appUaadaa de ta Caavaxlw ;

k) D*eaaariaar laa taflanaatlam préecntéee par laa PMtaa
waftnataaal m dtap éa raftida 19 :

e) D'adopter, 4a rMaar al d*aaMnder, la aaa ItMaÉ, laa
mmm| A M mAmmAa C9vM9l99 M à s99 MOlôfBl9L M90f>
■taaM au AmMmi da r«Hda 25 ;

loa aa A aaa pralaaalaa aaadtniAmaaal aaa dBapaaiiloaa 4aa
«MMaa2)alM ;

alaer) t fwmSim ** W ^j|Jdaessi, cdoee tro*P**|w.4a 
// 1/9999 99 999IV999 99 9999919999 9 9919,_99099 999

la aaéra tfa ta priaaata Coavaadaa al da aaa praieBetaa, y
ipaprli laan lartiaawa Haaafliraa al laamaiiBaaallaa. at
fidas Odiloaa A aa aafal ;

frnmàmm ai iMninaAi loaia actlea awpléaMalaifa
4M aarall raaaaa poar ta rlaMiartna 4aa #m de ta pri-
9999 Ca9V99Él99 M 49 99 9tOlOQol9 S M

M Ti par «oasaaaaa 4as rèplaa KaaacMraa ae aa
9999M 999991199909 9t9C I virB99i99009kt 909r
999f999999rp 99 P9In99lp9I99
19 pf#999l9 C|9f99||9i M 99S |MP9lM0l96 MUus99ls 909s 90Qt

lL'OUli'irtii iaaw»»i ta pwailiia réaaloa ordlaaira
iaa Ma aa plaa tard aa aa aarta ta data d*aan«a aa vigaaar
da ta pNaaata CaanHMlaa aoararartaMal aaa dtep da
fMtataSI.

3. Lié lAaalaaa aatraordtoalraa aaat aa*raaa4aa . A h
daawada da raaa gaatcoanaa daa PaiHaa aa da roiaaaiàattaa,
îoeesnesdeiudsoseseg%g,ugSLtit raaporpduiniaekep  aL"moln
Saaaadabjda aaîwaaatfoa dâ fSaalBa MUaoéî'iiialra, aiaal
Xa SSa*51&l!tS!a!wné tait a***1 ***** *" ** *****

4L Laa Nrtlaa aiyta* jniiHaiii A laar fraariAra rta-
fliM 9ftf99if9 19 fl||M999l l9tÉVft99f 4l 19999 iMtfMNM»

Aftfcto 23

Amipnim de /nwN9i

1 . Laa Partica peivent. Ion d*vae eoaftranca da ptt-
ttaiiaa, adoplar daa protocote» A ta prtaaota Coavaadoa erafsr-
alaaM aa paiagrapha 3 da raitkla 3.

2. A ta damaada de la majorHi daa Parties, l'Organisation
aawaw aaa coafliwo» da pMaJpotantiairca aa vaa da
radapàoa da pwiocolaa A ta piAaaata Comrantion.

Aftida 24

Amntdmnt è la CommuéoH H i m fmocekt
I. Toaia Partia paatpfopoaar das amendementa A la préaenla

Coavaatloa. Laa aiimiiaaaaata aoat adopléa par aaa coaftfapca
de pléalpotaatiairM conlwqiè* par l'Organisatlon A la
daaâad» da< daax tlart daa fattiea.

1 Toata PatHa A ta pfiaeaM Coevaadaa paat Itrpoaar daa
ameadaaMflU A l*aa qaalconqaa daa pwiocolaa. Laa amende-
ataata (ont adoptia par aaa conftranca da pléalpoleattahaa
coawqaéa par l*Orgmiaaâoa A ta daaianda daa dani-tiaia daa
Partias aa protocola comidéré.

3. Toata prapoattkia d*aaiandaaiaBl A la préaanta Coavaa-
tkn oa A l*aa qaalconqaa da aaa protocole» est aoanaaaiqaée A
TOrjiaaiaation, qai ta tranamal rapidaaieal A toatee laa aatraa

4. Uaa eaaflranoa da plénipoteniaire» charpie d*4ta6ar aaa
ptoaoalUoa fameadeamH A la priaaaie CoavaaHoa aa A faa
qaalcoaqaa da sas protoaolas eal organisée dana aa délai
ailalaïaai da qatu-yingt-dli taaia apréa «aa lee aoadMoa»
pour les convocation delà coniérence ont été raaipHaa confor-
■toant aaa paragrapbaa I cm l seloa le eac.

3. Toal aaiBadêmaat A ta priaenl» Coaventioa éet adopM A
te aHgorM das trois qaarta daa Partlas A ta Convention repré
sentées A ta eonftrenee da plinlpotentiairaa al aoamia par la
DéposMitlre A facceptatioa da toatea ks Parties A la Convea-
tkn. Laa aiaandaaiaatt A loat prolocola aont adoptée A ta
aajlorHé daa trais qaaita daa PartMa A ce protocola rmréaaatéaa
A la conWiaaca da plétilpolemlaitae al aoaada par le Dépoai-
take A racceptatioa da toatea laa Partie» A ce protocole.

4. Laa lnstramenta da tatifleatioa, d'acceptation oa d'appro -
bMioa daa aiaaadaanwti aoat déposés aapréa da Dépoaitaira.
Le» awaadaaiSBti aatiaal aa «ipmr, antre lee Partie» las ayant
acceptée, le treatiéae joar aatraat ta date A taqaelle le Dépoai-
taira aura nça laa taetnuaaata d*aa noins trota qaarts daa
Partie» A ta préaaata Convention oa aa protocole coneidéré,
seloa ta cas. Eaaaite, lea awandaïaanti entrent en vig»e«r A
régard de toata aatra Partie ta trantiéiae Joar sahrant ta date A
tafMa eSe aara dépoaé aoa laatnuaent.

7. Apréa rentrée aa vigaaar d*aa aaaddaaient A te préaaato
Conrentioa aa A aa protocole, toata aoavelle Parte A te
CoavaaUoa oa é ce peoaoeota Aatiaal Partie A ta CoaveaUon
90 99 p99)0tlBl9 t9f q9*99999l4A»

Aitida 23
A9M9999 et 9n99fc9f9tt (99 9999999

I. L9s 9n199999 A 19 p<4999l9 C09V99lf09 09 A fOM &9 99
mlM0j9 fMl 1 99fl 9 Cljy999 999 p9f«i9 toUfTIKtl 49 ttltOC0999tkMI 09 Arôt p90COOOl9e

1 iaaf âspoalHoa coatraha da faa yelconmia des aroto»
aalaa aa ce aai concerae aaa aaaaiaa, ta procédara satvantt
a'appli|ae A radoptioa al A rentrée en vigaew da toat ataende-
mMat aai aanaxes A ta présaata Convention oa A l'aa da aaa
protoaolaa •

m) Toata Partie paat proposar das amendenteau aaa annexaa
A ta préaanta Caa»aatloa oa A see protocole» ;

b) La texte da toaia propoelUoa #aawedeaiaal eal coanaa-
aiqâé par rOrpanliatina aax Partiea aoisanla Joan aa moins
avant roavertare d'aae téaaioa daa Partie», A aolns que ta
9AOI9|Qn 99 99no9MD9 A 990MF 9M|9ll09 | ,

e) Ces aawadeaMaMs sor adoptia loia d*aaa réaaloa daa
Pftrtiae A ta matorité daa trola qaarta daa Partiea A rinetnaieat
vieé ;

dAlafl A âorfaa ua feaaAlaam) La DipoaNatra mMiaaiiiq'aa sawa aaaai a nasse iaa i ai uaa
lae aaMadanNaMa aiasi sdontés :

e; Toata Partie qai a'eat aaa ai niure raperoever aa
•MÉdaaMat aax aaatntr A la pataaaia Convention oa aax
aaaaxaa A aaa proloBBla» aa donna par écrit notMcalloa aa
Dépoaltaiia daaa aa délai de eaat Joaae A coasptar da ta data A
taqaalle lad» aaasadsaiiat lai a été coaMaaalaaé par ta Dépoal-
taire. Taaie Partie paat é toat moansnt remplacer aaa dédara-boa tToppaeitioa par aaa dédaratioa d'apptaNllon al raawn-
demaM paaed akm afTM poar cette Partie ;
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fi La Dépositaire MMM MM MaI KMN les Parties de
MM notification reçue en application d* ralinéa » d-dom ;
et

g) A l'expiration de la période mentionnée à l'alinéa t ci
Parties i li présente Convention M M propocole considéré qui
n'ont pas adressé di notification conformément mm dispos!
tions Ml alinéa.

), L'adoption et l'entrée M vigueur (l'une nouvelle
sont soumises A la même procédure m celle décrite par les
dispositions di paragraphe 2 99 CÉ qui concerne l'adoption et
l'entrée M vigueur d'un amendement à une annexe, MM
réserve «M, si cette dMMdI implique M amendement à la
Cwwww w M protocole, te nouvelle mn> «'«tu m
vigueur qu'après l'entrée M vigueur dl est amendement.

4 Les amendements A l'annexe RMn à l'arbitrage Mot
considéré* comme constituant ta amendement* A te présente
Convention ou i NI protocoles N M sont proposés N adoptés
conformément MI procédures décrites A l'article 24.

Article 26

Règlement des différends
1 . Si m différend surgit mm les Parties à propos de l'inter

prétation M de l'application de te présente Convention M d*
ses protocole*, CM Parties s'efforcent de règler M différend NT
vote di négociation on par tout un moyen pacifique de leur
choir SI ICI Parties concernées M parviennent BAS A Ml

les parviennent P Ps

accord, elles devraient rechercher IM bons offices ou demander
conjointement te Médiation d'une tierce Partie.

2. Si les Parties concernées M peuvent régler leur différend
par lM moyens mentionnés M paragraphe I , le différend est
soumis d'an commun second, sauf disposition contraire da tout
protocole A te présente Convention, A l'arbitrage dans tes
conditions précisées dans l'annexe A te Convention relative A
l'arbitrage. Toutefois, M les Parties concernées IV parviennent
pas A s'entendre en vue de soumettre te différend » l'arbitrage,
elles M sont pas relevées da leur responsabilité da continuer A
chercher M M resoudre par 190 moyens mentionnés au para
graphe I.

3. Toute Partie peut A tout moment déclarer reconnaître
coma» obligatoire « plein droit, et MM convention spéciale A
régard de toute autre Partie acceptant la même obligation
l'application di te procédure d'arbitrage décrite dan Tannexe

procédure

relative A l'arbitrage. Une telle déclaration est notifiée par écrit
M Dépositaire, qui M donne rapidement communication aux
autres

Article V

Mbiiisi MM te présente Convention et ses Protocoles
I. Nul État M peut devenir partie A ta présente Convention

•Il M devient pas en même temps parte A an on plusieurs de
MS protocoles. Nul État M peut devenir partie A an protocole
s'il n'est jpat. ou M devient pas M même temps, parte A te
présente Convention.

2. Seules 199 Parties I In protocole peuvent prendre 199 déci
sions relatives A ce protocole pour l'application des articles 22,
24 et 25 de te présente Convention.

Article 28

Signature
présente Convention, N Protocole de coopération dans les

interventions 9 urgence contre les incidents générateurs w pol
lution dans M région 99 Pacifique 919 91 19 Protocole sur 91
prévention de la pollution de ta région da Pacifique Sud résul
tant da l'immersion de déchets seront ouvert M siège de ta
commission da Pacifique Sud, A Nouméa ( Nouvelle-
Calédonie). te 25 novembre 199% et an siège da Burses de
coopération économique da Pacifique Sad, à Sava (Fidji), daM novembre 1986 an 25 novembre 1917, A te signature de*
État* qui étalent invités A participer A ta réunion de plénipoten
tiaires da ta conférences de haut niveau, *ar ta protection ta
ressources naturelles et de l'environnement de la légion da
Pacifique Sad, tenue A Nouméa (Nouvelle-Calédonie tes 24
et 25 novembre 1986.

Article 29

Ratification, acceptation 99 approbation
U – –* » – -- – –»*-– protocole y serontprésente Convention et tout protocole y relatif seront

Mai* A ratification. acceptation on approbation par te* État*

visé* A rarticle 28. U* instruments d* ratification, d'accepta
tion on d'approbation seront déposés auprès da Directeur qui
est Dépositaire.

Article 30

Adhésion

1 . La présente Convention et tout protocole y relatif seront
ouverts A l'adhésion des Etats visés A l'article 21 A partir da
jour suivant ta date A laquelle te présente Convention on te
protocole considéré M sera plus ouvert A te signature.

2. Tout État non visé an paragraphe I peut adhérer A te
Convention et A tout protocole sous réserve de l'approbation
préalable des trois quarts ta Partie* A te Convention ou au
protocole considéré.

3. Les instruments d'adhésion sont déposé* auprès da Dépo
sitaire.

Article 31

Entrée en vigueur
1 . La présente Convention entrera en vigueur te tren

tième jour suivant te date da dépôt d'au moins dix instruments
de ratification, d'acceptation, d'approbation en d'adhésion.

2. Tout Protocole A te présente Convention, sauf disposition
contraire de ce protocole entrera M vigueur te trentième jour
suivant te date de dépôt d'an moins cinq instruments d* ratifi
cation, d'acceptation on d'approbation de M Protocole, on
d'adhésion A celui-d, étant entendu qu'aucun Protocole ne
pourra entrer en vigueur avant te Convention. SI te* conditions
d'entrée en vigueur d'an Protocole venaient A être réunie*
avant celte* imposées an paragraphe I pour rentrée ra vigueur
de te Convention, M Protocole entrera m vigueur A te même
date que la Convention.

3. Par la sait*, te présente Convention et tout protocole y
relatif entreront en vigueur, A régard de tout État visé A l'ar
ticle 28 on 30, te trentième jour suivant te date da dépôt de
son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation on
d'adhésion.

Article 32

Dénonciation

1 . A tout moment après respiration d'an délai de deux au
A compter de te date A laquelle la présente Convention sera
entrée en vigueur A son égard, toute Partie peut dénoncer te
Convention en adressant une notification écrite au Dépositaire.

2. Sauf disposition contraire de fan quelconque t proto
coles A te présente Convention, toute Partie peut, i tout
moment après respiration d'an délai de deux ans A compter de
te date rentrée en vigueur de ce protocole A son égard,
dénoncer I* protocole en adressant une notification écrite an
Dépositaire.

3. La dénonciation prendra effet quatre- vingt-dix jours après
te date A laquelle te notification de dénonciation an» été reçue

le Dépositaire.par 99 Dépositaire.
4. Toute Partie qui dénonce te présente Convention sera

considérée comme ayant également dénoncé tout Protocole
auquel elle était Partie

5. Toute Partie qui, A la suite de M dénonciation d'un Proto
cole. n'est plus Partie A Pan quelconque t Protocoles A te
présente Convention sera considérée comme ayant également
dénoncé Ia présents Convention.

Article 33

Responsabilités du Dépositaire
1 . Le Dépositaire informe les Parties ainsi que l'Organisa

tion :
a; De te signature de ta présente Convention et de Pan quel

conque de ses protocoles et da dépôt des (nettement* de ratifi
cation, d'acceptation, d'approbation on d'adhésion conformé
ment aux articles 29 et 30 ;

A; De ta date A laquelle te présente Convention et Tan quel
conque d* ses protocoles entreront en vigueur conformément A

31 ;
e) De la notification de toute dénonciation présentée confor

mément A l'article 32 ;
é) De te notification de tout ajout A te MM d'application de

le Convention conformément A l'article 3 ;
e) DM amendement! adoptés en ce mi concerne ta Conven

tion on Tan quelconque de ses protocoles, de leur approbation
par tes Parties « de te date da leur entrée m vigueur confor
mément aux dispositions de l'article 24 ; et
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J) De l'adoption *a annexes et d'amendement» A
taule annexe conformément à l'article 29.

A. L'original M M présente Convention 91 de tout protocole
y relatif ocra dépoté exprès du Dépositaire qui en adressera
des copies moi m» m signataires, m fuie». A
l'Organisation et M Secrétaire général des Nations L'nies pour
enregistrement et publication conformément A l'article 102 de
In Canne des Nations Unies.

ANNEXE
' RELATIVE A L'ARBITRAGE

Article I"

A moins que raccord prévu A l'article M de la Convention
n'en dispose autrement, la procédera d'arbitrage est conduite
conformément m dispositions de In présente annexe*

Article 2

La Partie requérante Informe l'Organisation ne les Parties
sont convenues de soumettre le différend A l'arbitrage confor
nement an paragraphe 2 on que le paragraphe 3 de l'article 26
de la Convention est applicable. La notification indique l'objet
de l'arbitrage et, notamment, lu articles de la Convention on
de fan de tes Protocoles dont l'interprétation on l'application
font Robjet du litige. L' Organisation communique CM informa
tions à toutes les Parties A n Convention on an Protocole

Article 3

I. Le tribunal est composé d'un seul arbitre s'il en est décidé
MM pif M Parties MI différend MM n MM M trente jours
A compter de ta date de réception de la notification d'arbitrage.

2._ En cas dedécès, d'incapacité on de défaut é» rarbitre, les
Parties an différend peuvent désigner mn remplaçant dans vit
délai de trente jours A compter AI décès, é§ l'incapacité M dijours an compter l'incapacité> w

défaut.

Article 4

I. M les Parties A an différend ne contiennent pas d'an tri-
banal composé dans les conditions prévues A l'article 3 de la

I) Un arbitre nommé par chaîne Partie an différend ;
et

I) Un troisième arbitré, d'un commun accord
par les deux premiers. qui assume la présidence
M tribunal.

2. M te priai liant di tribunal n'est pas désigné an terme d'un
délai a» trente jours à compter 4A 1A désignation du deuxième
arbitre, tea Parties ad HNMS soumettent an Secrétaire
général de l'Organisation, A la demanda d'une Partie et dans
un nouveau délai de trente jours. une liste de personnes quali
fiées arrêtée d'un commun accord.. LÉ Secrétaire général CMW(commun général
MB AM possible la sur M MMA. Il M MA!

un président MI A AI M est de 1A MHMAMÉA d'une des Parties
an différend, sauf si rentre Partie y consent

. 81 r UN des Parties A M différend A A pas procédé, MM
ml délai de soixante jours A compter de In data de réception de
M notification d'arbitrageé A M désignation d'un arbitre ML MAincombe an vertu de l'alinéa I du paragraphe I, l'autre Partie
peut demander de soumettre m secrétaire général de l'Organi
sation dans M M M trente jours AM MA M personnes <|M*
lifiées arrêtée d'un commun accord. LÉ secrétaire général
choisit dès que possible In président du tribunal sur celle Mate.
La président demande aima A In Partie qui n'a pas désignéd'arbitre de la faire. M cette Partie m désigne pas d'arbitre
dans les quinze jours qui suivent cette demande, le secrétaire
général, A la demanda du président. choisit rarbitre sur la Nete

4. En cas de décès, d incapacité on de défaut d'an arbitre, la
au l'a mmPartie au MIAM ML I A désigné désigne w« remplaçant dans

MM M trente jours A compteur M MM» M l'incapacité M
elle I*M MM. M MM M M fait pas, M procédure se poursuit avec

les «Mme restants. En cas ne décès, d'incapacité on de défaut.
du présidant, ami remplaçant est désigné des les conditions

prévues A l'alinéa H du paragraphe I et an paragraphe 2? dans
les quatre-vingt-dix jours n décès, de l'incapacité on du
défaut.

5. Le secrétaire général de rOrganisation détient ane liste
d'arbitres composée de personnes qualifiées désignées par les
Parties. Chaque Partie peut désigner. pour inclusion dans la
liste, «HA personnes qui n'ont pas nécessairement ta nationa
lité. St les Parties sa différend ne soumettent pat an secrétaire

dans les délais prescrits ans liste de personnes quali
fiées arrêter d'un commun accord en vertu dm dispositions des
paragraphe» 2, 3 et 4, le Secrétaire général choisit sur In liste
qu'il détient l'arbitre on les arbitres non désignée.

Article S

Le tribunal peut connaître et décider des demandes recon
ventionnelles directement Bée* A l'objet du différend.

Article é

Le tribunal peut, A la demande d'une des Parties an diffé
rend, recommander des mesures conservatoires de protection.

Article 7

Chaque Partie an différend prend A sa charge les fraie
par la préparation de son propre dossier. Le coût de

la rémunération des membres du tribunal, ainsi que toutes les
dépenses d'ordre général entraînées par l'arbitrage sont par
tagées entre les Parties an différend. Le tribunal consigne
toutes les dépenses et fournit un décompte final aux Parties.

Article I

Toute Partie dont an intérêt d'ordre juridique est susceptible
d'être affecté par la décision peut, après avoir avisé par écrit
les Parties au différend qui ont engagé cette procédure, inter
venir dans la procédure d'arbitrage, avec l'accord du tribunal
et A ses propres frais. Toute Partie intervenant de la sorte peut
présenter des preuves, des dossiers on faire connaître oralement
ses arguments sur les questions donnant Heu A l'intervention,
conformément nui procédures établies en application de l'ar
ticle 9 de la présente annexe, mais aucun droit ne lui est
conféré quant A la composition du tribunal.

Article 9

Le tribunal «institué ans termes de la présente annexe éta
blit ses propres régies de procédera.

Article 10

1. A rexception des cas où le tribunal est composé d'un serf
arbitre, les décisions du tribunal, tant sur sa procédure et le
lieu de ses réunions que sur toutes questions liées au différend
qui lui est soumis, sont prises A la majorité des voix de ses
membres. Toutefois, l'absence nu l'abstention d'un membre du
tribunal désigné par l'une des Parties an différend n'empêche
pas le tribunal de statuer. En cas de partage des voix, la enta
di président cet prépondérante.

2. Les Parties an différend facilitent les travaux du tribunal ;
A cette fin, conformément A leur législation et en usant de tons
lu moyens dont ABM disposent, IOB Parties *moyens disposent,

Fournissent M tribunal NM documents M informa
dons utiles ; et

H) Donnent an tribunal la possibilité d'entrer sur leur
territoire, d'entendre dm témoins on des experts
et de te transporter sur les lieux pour y instruire
ledit différend.

3. La fait qu'une Partie an différend ne se conforme pue aux
dispositions du paragraphe 2 an ne défende uns sa cause n'em
pêche pas le tribune! de statuer ou de rendre m sentence

Article II

Le tribunal rend en sentence dans un délai de cinq mois A
dater de sa constitution, sauf s'il juge nécessaire de proroger ce
délai pour une nouvelle période qui ne peut excéder cinq mois.
La sentence du tribunal est motivée. Elle est définitive et tans
appel et est communiquée an secrétaire général de l'Organisa»tion, qui en informe les Parties. Les Parties au différend doi
vent 17 conformer sent délai.
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PROTOCOLE

de coopération dans les Interventions d'urgence
contre les incidents générateurs de pollution

dans la région du Pacifique Sud

Lm Parties au présant Protocole,
Fiant Partiee à la Coavention m la protection daa res

sources naturellee at de ramrirnaaMi «a la répo* dt M-
fique M UoMéa A Nonmia (Nouvelle-Calédonie), la
74 aovembre I9M ;
Sachant ova laa opératioas ta proapactioa, do Bri as valeur

at d'uMam 4a aMaéraux aa large ou * miUii daa cdtea,
at l*atilisatioa da sabetaacee ianairmia, ataai que las mouve
ments da ufim qui y sont liés, ront pasar na menaça impor
ta»* d'iaddant générateur da poUvtkM dans la région da Paci
fique Sud ;
N'ignorant pas 4M laa Baa da la légion sont particaliéraaMat

valaérabias aux donunagaa causée par d'upotanaa poOatkMS,
ait raison da te seaeibilké da lears éoosystlmss at da fait qae
leur économie repoaa sur l'utilisation eontinaa da laara sonaa
cMtres ;
Kioduimot qy' {n di crkkiM génératrice <i

pollation oa da minace d*aaa telle situation daa aawa
rapides at afflcacaa déviant être prisss, aa niveau national toat
d'abord, pour erganissr at eoatdoaaer laa opération» da pré
vention, d'enraiement at da nettoyage ;

Reconaaieeant, an outra, l'Importance d'une préparation
rationnelle at d'ane coopération at d'ana aida mutuelle poar
combattra npidamant laa incident» générateur» di poilation ;

Décidéaa à éviter, grtca à l'adoption da plana aatioaaax
d'intervention coordonné» dan» daa plana d'Intervention appro
priée aa pian bilatéral at »oue- régional, la» dontmage» écolo-
gfres que pov /raiant subir la mima marin at les région» littr-
raies, da la rég,on da Pacifique Sud,
sont convanuas de ce qui toit :

Artida l«

f

Aux fins da présent Protocole :
«J On entend par a Convention » la Convention w la pro>

faction de» ressauiesa aatureHce at da r»avironnement da la
régioa da Pacifique Sad adaptée à Nouméa (Nouvetk -
CalédoaieX te 34 novembre I9M ;
ê) On anMmd par « région da Pacifique Sad m, te aana d'ap 

plication da te Coavantioa teU* «n'allé cet définie à l'article 2
da la Convention et laa aoae» côtiéraa adjacentes ;
e) On entend notamment par « intérêt» conmcxea » d'ana

Partie :
0 Le* «ethritée marklmee, cAtMraa, portuaires oa des-

tuairas ;
U) Las activitéa da pécha, ainat qae te geetioa et te

CoflMrvItkMI M fmotf MflliMt bioooOiques
et non biologiqoee al da» tcosy»Umss cMers ;

iii) La valaar caft da te légion viaée at rexercice
daa droits coaiaaaieri trdMonada aa sain de
aetttaona ;

hv) La santé de» population» côtiéree ;
v) La» activité» toaritigaa» al téertativea ;

d) Oa entend par a incident générateur da pollatien », aa
fWfm M VM MM6I HBpOntarl O# rçfK 9 IJWQClfDiH OV
d'antns sabetsacas daagersasss, qaeiia aa'eë soit te caase, qui
provoqua ane pollution oa ana menace Imminente da poilation
da mdtea maria al cOtiet «a «ai aaM aax Intérêt» connexes
d'ana oa ptasteurs Parties at qai requkft, compte tena de son
ampliar. ana action arasais «a Immtiliati dans te bat d'en
«lithnlsar les effets oa rtn éliminer te menace.

Article 2

Chmmfâ'affti
La aréeent Protocole a'apptiqae aax Incident» générateur» da

pollution dana te légion da Pact/ique Sad.
Article 3

DbfotUctt |Aiésfrr
1. Les Parties coopérent, aa foaction da lean capadtéa iea-

peethrae, an me de prendre toataa laa asesaras aéceeeairaa poar
protéger te région da Pacifique Sad oontra te maaace et laa
effets des Incidents gébérataars da poilation.
2. Ea fonction da lears capacitéa laapecÉvaa, laa Parties

contractante» créant at maintiennent oa font créer at mmmmk
laa aoyeae do prévenir et de coasbattre laa incident» géaéra-
tears os poilation et d'en tédake te risque Ces asoyeae coas-

le promalgation, aa tant qae de fssoia, de testas
législatif» pertinents, rélaboration de plana d'intervention, te
ausa aa place oa te raaforceataat de asoyeae parasitant da
faire face à an incident générât» ar da poOatioa at te dtsigaa
tion d'una autorité nationale chargée d'appliquer la ptéaeat
Protocole.

Article 4

Echange d'mformukms
Cbnqaa Partie échange périodiqaeaseat avec laa aatna

Partie», directement oa par l'entremise de rOrgsniiatlon dss
infonmaJons à joar sar te adsa en cravra da paéeent Protocole,
et notamment sar l'identifl des pswoanse qd ea soat
chargées, ainsi faa dea informâtona sar sea lois, rêglsmeat»,
Institations at procédures opératioaasBsa idatift à te prévan-
tkm des incidents gtnirateari da poOatioa al aax moyeas d"ea
réduire et d'en combattre lea effets néfastes.

Article %

gétérmltm» de étt tmddttui
I. Claaa Partie établit dea procédures spptapriée» poar
tes iatonaatàoaa rdativea aax laaideat» glairatian da pal-

yiM solMÉ mmI neUMMet qui OOMiblft» Il Rnd

m) BBa daamnde aax faectianaairae aaaiaileate de aoa goa-
vweaM de lai »ignalBi Mal incident géuératear de poOatioa
posét)éEOe d»m»ade aax c»pH»ian des aavkea basant soa
pavittoa at aax panonam raspaasabtes dTastallationa opérant
aa large des (Ma et placées soaa sa jaridiciioa de loi lignater
toat incideat géaérateur de poilation impliquant lears navire»
oa installation ;

e) Ella établit de prcédâtes poar »acoaraa»r te» tapitslam
dee anviras battant aoa pevilloa aa lmamtnraléa par e>e à
sigaaiet, dans te mesare da aaseibli, à toat Etat cbtàm da te
rértea da Padfiqaa Sad qa'H jags easceptibls dêtre lirisase
meat affecté, KM incident géaératear de pollatioa impliquant
leurs aaviraa ï
4) Elle dsmande mu capHaines da toae laa anins et aax

piloter de tous les aéronefs drcalaat à proxiauté da sas câtes
de lai signaler toat incideat géaératear de polhitioa dont ils
aanisat connaissuca.

2. Lorsqa'aa iaddsat gtaèrmeur de poOatioa lui eet signalé,
chaaaa Partie ea tafonaa pmmplsmint lee aatree Parties doat
les utiréts risqaent d'être affectés par rincident en qasstioa.
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iW rBM Ai Mvttoi 4i lovt Mvin iMptgBé» Eli mi
IttffMMI fQnnimid |L jfifMlllMN 0V pif

faTiarorala m oasie,'dàà'qa'X – aaaaara da teT e'cà
praaa aa n* 4a miamèm M da itdairaïà poBatfs «■ la
■wn da poOatioa.

Artida <

1. TeM Partia qM bwoia IméImnmw foira faca â
M IMMMI ||uhnliMi 4i polMoi P9Vt Mmadi» difwM»
aatna faite. La Ma aai ilniiiili rawiataaca orécfca la
typa d'miaranca éM alla a bwoém. Lm Paite tl la
coacaars ait daaMadé m varia 4a prtaaal artida appoint oa
ooatoaw aa tomebom 4a laara laaaciOi. aar la baaa d'à
aecarf me la Ma qaé la daaaaada at aa taaaat eowpu. aa
paricaliar àai la lcaa da pUkatfa pddaijMtjgieMraSgaaa ItS Spoaiti o »n.A 1m6lsse'fartraah aa rnaiaa
ma» la cadra da présant artida as foat la taadi, rOrgani-
9MXMI pM OQordoMUMr Ns BCOrlN IMripflsM I Cl mv.

2. Toata Partia facilita aar Ma tarrtt raabta, k traoait at
la aortia Ai nniaaai tarfcalqaa, daa laléri al fmMa
aéoaaaairaa poar faira faoa à aa iaddattf jtaérauaf de poOa-
tioa.

Artida 7

J6mmm ûfét9tio9tftiMtt
Toata Ma ptaad aotaanao, an fonctioa da acs capadtéa,

hs aaaaraa iadiqaéaa daprta poar faira faca à aa iaddaat
fAaAnrtaar 4* :

m) Ella procéda â aaa Mmios eréliari da la Battra da
riaddaal ai aotaaaa*at da qrpa al da raiplaar das afTaa axia-
tMtfs os pnbiMii ti |i poinoot *

h) WU MMHMJ éêbê lu MÉflUMi délife au émIraiPart at * "oJBatlna laa iaforatt lalatfaa à riad-
daal, noafanahBaat A rartida 3 ;

c) EB# dIivbIm 4mi 1m Miillivfs délais m cémmM di
4m mum «fflflMM povr lUn fin à riadMl é|b4>

raaaar da pothutioa ; «Oa rtêtamiaa «galaaaaat raadataana qai
aoatrail Ura BéoaMaira m adraaaa loata daauada 4*aaaialaaea à
h Part «a aaa Mu haiiaanlia oa à rOnaalaatioH ooafor-
mémmt A rartida é ;

é) Efla aoanrila, d boaefa art, laa aauaa Ma affadéaa oa
4MtMffn6n oui IMIgs'IUI 1M MMMM
â praadra pour bia faoa A aa iaddant féadiahiai da poOa-
tei ;

*) EDa praad laa dhpoiMpai alewlni poar priiaair, aap»
peter oa attéaaar laa fffrtt da riaddau (jlaiialiar da poOa*
tioa, r aaoph daa amaraa da Mrvaiila»oa al da aahrl da la

Artida I

I. UMalm1i3s «a ptcalaajwa-
ttOMMMIHl MW fMUIV lM MIWM pVÉVSM W IftiCÉM é
K 7 H MpH HM M MpOMlMI |HMIM M flVM Ht»
IqçqII,

Z Las Part à da taia iiriagiaiiaii k'atwal laa aalna
Parte aa prAaaai Prolocok. aiaai qm rOrpaaiiailna. da la

Artida 9

Laa Part diaigBaal fOisaaiaat poar aaaarar laa foao-

a) IHUI flHtoll Mil
fjff ,irllm '" 9lm>num 49 pol1"do" pr6v,e 4

à) Foaratr aax Part qri la daaaaadan aaa aaairt daaa
roriaoiaarioa daa adMlés d'iatar atioa préraaa A Tartida t
an cas d*iaddaat géatralear da poOatioa ;

t) Foarair aux PKt qai la daaawilHt m aaaiataaca daaa
laa iniaalnaa aahwtta :

0 Elaboratioa, aiaaa périodiqaa al ariaa A Joar des
plans df'intervaotioa viaéa aa pariiyapta 2 da rar-
tida 3, aa vua aotaaaaaaal da fmoriaer la oo«pa-
tMIMé daa plaaa daa Part ;

ii) Idaatilkatoa da «Wg«s al da pragraauaaa da fonaa-
tioa ;

4) Foarair aax Pait oai la diaaaadaat aaa aaaiataaca aa
ahm régiona] oa aooaéoaal daaa las dotnainea aonrauta :

0 Coordiaation des interventions d'nrgenca ; cri-
tiqpaa ;

H) Miaa aa plaça d*aa Baa d'échaataa da vaaa coacar-
aaat loi iatar»aotioai d'argaaoa al laa qaaatioaa

t) Eublir at maaiwtnir la Haiaoa avec :
0 Las orgaajaatioaa rtgionalaa al iataraatioaalaa caa-

fa') Laa nr|aafia»a prhrfa apptoprUa, y aoapà laa
prodadaara at traaaportaaia da aabataacaa gai
POUIliM MOVOMM 4ll IftOidlMS flittéffMlMf dl
pcUabow toa la fégloB Ai Paciflqaa Sad. aiaai
que laa antrepraaaata at ooopérativea da aai-
loyata ;

/) Tanir A ioar aa réaartofaa aoaraarié da aitérid iliinoaibla
poar laa haamatoaa (TBifaaca ;

*> Dtfhaar daa jafonaatiaaa aar la privaalioa daa iaddaata
gtaémaan da fPn»ir. la lada mua* caa inrift-'T at Fétei-
MnM MM MflHMÉflC MM M MCSuMl •

k) Idaatiflar oa aaiaaair daa qratAms da coaaanicatioa
adaplts aux lalanrantioaa «Tarfaaca ;

Çtiaiwtlarocbsrúa par hja PaatiasJaia{XStarhi affala oa'eat aarrSnfaMMaaaat ht'iaiMw!!
gttàMèÊtsi pollwMi n 1m MMiêm il mIéiMi vtttiiêi
poM kJMÊt OOfl OM itcidlMi liMi IM MMM MllM
1aaatioaa idativaa aax laddaala flaératoara da poOatioa ;

ii Aidar les Fart A *cham«r daa iafonaatioaa coafomé
aMBl A Fartido 4 ;

kj Btt daa rapporta al a'acqaitter das aotraa tAchaa «aa M
cmim im nnm.

Artida 10

dfg PtFlêtÊ
I lj| iàmm(MM MÉuiM dM PMÛÊÊ Ml MÉMIl iMoClll

aa tiaaaat A rooaaaioa daa rtaaioaa ordiaaiiaa daa Patt A la
CoBiaatiua. laaaw roafanaaamial à rartida XL da iadita
Coavaatk Ui Paitiaa MjdMHKNlaaila pMvaat àégala -SmÎibOwS*. rD""' Pr*ni ar

2. Laa léaaions das Part oa* poar ob)ol :
a) Dp satwa le ate aa «ma da pataaat Proaooota al faa».

MhIM lOVftM dhpItWMH Hcfe |p4dillM II MrtIM MMMMviaaat A aa aaiifinrar raff ;

Jtig1e7m4IdnadinesrTrpu ea rdsasuiré vyi néttref  s Êm,wir 11 °°BtlmÏZStt&SSS niaitaiinl A
Artida 11

M0fp$rt MVf Jf ftéthWê Pi9Ê9Ctê$ 0 II CkVNMtN
I. Laa dbpaaWaas da la Coavaatioa ooacaraant aaa proto-

ooles s'appttqaaal aa présaat hotacok.
it M IMMM MMMI M lM HMM IMMMI MMI

Boafanaiaaaat A rartida 23 da la Caaaaatloa a'appMoaaat «a
– sullfpimBI RotocOIli HnD OIMMOH QOMIWR ®M FWM IVVH nv*

locola.
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*

PROTOCOLE

sur la prévention de la pollution de la région du Pacifique Sud
résultant de l'immersion de déchets

1 M hitln u pré»nt Protocole,
BM MN à la Caav–tiaa sar in peotectioa 4m ias-

mucm aatureltes « de rMviiwMMMat de la région du Paci-
flqae Sud adoptée à Noaméa (Nouvelle-Calédonie), la
24 aovmbr* I9M ;

PersansImnt te dmw qa* préisats pour te ntf maria
te poUttoa résultant «te l*lMinlon (te déchets o« d'sutres

;
Coaeidérant Mit est de l*ar émMi aoauaua d* protéger te

IMM 4a Pacifique M <t ce diiyr, coatpt* ten <te te qui-
m MM pinilt d* lenvironnemen (te ladite région

Dhlmw dt coudart M accord régional compatible avec
te Convention de 1972 sur te prévention de te pollution (tes
mer* résultant de riauaersioa de déchets, comme te évoit
l'article VIII de ladite Convention en vertu duovet tes Partie*
contractante* à te Convention M «ont engagées à agir en
accord avec les objectifs et le* dispositions de ces accords
régionaux,

sont convenues de ce oui sait :

Article l«
1

D4flrttto*M
Aax fins du présent Protocote, on entend par « Conven

tion », la Convention sur te protection des ressources naturelles
et de l'environnement de te région da Pacifique Sud adoptée a
Nouméa (Nouvelle-Calédonie), le 24 novembre 1986.

Article 2

La soaa à laquelle s'applique la présent Protocol*.
dénommée après « MM d'application da Protocol* », «et teton* d'apa de te Convention telle qu'elle est défini* à
l'article 2 de te Convention, plus te plateau continental d'an*
Partie lorsque celui-c s'étend, confiment aa droit interna
tional, à l'extérieur et au-delà d* te ton* d'application d* te
Convention.

Article 3

ONfentiMi géttjrtitt
1 . LM Parties prsaasnl tontes tee msaures appropri pour

prévenir, rédeirt et combattre la roftttioa da ta zoo* d'applica 
tion du Protocole due à rimaisrsion de déchets.

2. L'Immsriion da déchets daas te mm territoriale et te aon*
4QM0MiOT# MChwhf# 99 mt 11 pltlMMI OOflÉMStll d'une
Partie défini par te droit Intsraartonal est interdite sauf appro
bation préalable expresse d* te Partie Intéressés «ai a le droit
«futarieer, d* réglamenMr «t d* *oe6rôè«ceesopé« iMdd'imProtocole, et sprèe avoir dÉateaf nialSfi siqpisitlos avec t*
aaties Partis* gai, d* par laar situation géographique, peuvent
*• être affectées.

par tsePaSas étr* aa awias aaesl efficaces, wMwSéw
ds prévenion da rééactisn st d* lute ttskt la poMation pat
I mMMWI 99 est in npp P PIMMOT ■MWW'_ . - AI
MM aMBMI HMVW Ml waRnUI VI | BHMWM dM V9QMs

étaMtee daas te cadra da ta Cmnallua d* 1972 sar ta préven-ts * te g iBalisa ém mm* rtaaltat d* fiamrJon de

Article 4

SttksterMs ktMrdtts

1 . L'immsnion daas la aoas d'application da Protocol* d*
tous déchets on aatres matères éaumérés à l'annexe I aa pré
sent Protocole est interdite, sauf dans tes conditions prévues aa
présent Protocole.

2. Aacane disposition da présent Protocole ne pont être
interprète COSUM smpéchsnt aa* Parti* d'interdire pour ce
qui la concerne, l'imasersioo d* déchets oa autres mauèree a*
figurant pes à l'annexe L Cette partie notifie ces mesures d'in 
terdiction à l'Organisation.

Article 5

Permit tpécifUpm
L'immersion dans te aoa* d'application du Protocol* d*

déch*ts oa autres aatiéros éaumérés é l'aaan* Il aa présent
Protocol* *st subordonné* é te délivrance préalabte d'un
permis spécifique.

Article é

Frrmii généraux
L'immersion dans la son* d'applcato da Protocol* d* tous

déchats oa autrw matères ne fifirant pas aux annexes I et II
au présent Protocole est subordonnée à te délivrance préatebl*
d'un permis général.

Article 7

* Fsctnrs régbuM k iéti éa permis
Aacua des permis dtés dans les articles 3 et 6 ne sera délivré

sans aa examen attentif d* tous tes factetrs énuméris à l'an 
nexe III aa présent Protocol*. Les Parties informent l'Organisa
tion des permis ainsi délivrés.

Article 8

ÂépmrHtiom des substances entn les tfJJJiwM annexes
Las substances sont ifearttes entra tes annexes I et II du

présent Protocole comme indiqué daas l'annexe IV.

Articte »

Ou de force majeur*
LM dispositions des articles 4, S *t 6 a* s'appliquent pas

lorsqu'il cet nécessaire d'assurer te sauvegarde de te vie
humaine oa la sécurité de navires, aéronefs, ntatea-foruMS oa
ouvrages «a m*r daaa tes on d* fores auteurs dus à des
Inteaspèri ou à tout autre cause et qui mettent ea péril des
vies humeines oa qui constituent an* meaac* direct* pour aa
navire, aa aéronef, an* ptate-fonn* oa d'antres ouvrages «a
BMT, soas réserve qae rinunenion apparaisM comme te seul
moyen de faire face à le aienac* et qu'elle entraîne, sslon tout*
probablité dea donunagM moins graves qu'ils ne le seraient
saas l* recoar» à ladite inunewlon L'immersion M fera d*
façoa à rédair* aa minimum tes risques d'atteinte é la vie
humain* aiasi qa'i te faan* «tête flot* msriaes , CM tnmer-
slons sont aottlléM saas délai é l'Organisation et, par son inter
médiaire oa directement, à toute Parti* oui pourrait s'en
trouver affectée, avec dee informations détaillées sar tes dr-
constancM aiasi qa* sar te aatar* *t tes quaatités d* déchets
oa autres matières Immsrgéi.
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Article 10

Cas d'urgence
1 . Une M* peut dttmi m Mmb spécifique « déroga

tion A laricle 4, dm dee cas rmnM survenant dta la
SOM daHcsti de protocole QIF pRsAM des risques
lmctip>wlM pour la tanté de IIOUH M à condition quau-
«MM autre solutioa M toit possible Avant de ce faire, 1S Parti*
coacahera tout irin m leva alm pays ni pourraisnl m Un
affectée ainsi qt« l'Organisation qui après avoir consulté tos
mm Partiee M toa organismes IdtmlloaMi eoacKnét,
rscoauuadera dans toa msillenrs délais à la Parti* toa procé-
dans toa phM approprié*» è adopter, conformément aax dispo
sitions prtvaee à lertide 13. La Partie mhrra cea recommanda-
tioaa daaa Mal* la aMturt da poaeible m fonction du tempe
doot elle dispose pour prendre toa miesuree néceceairae et
compte tenu de l'obligatiott général* d'éviter de caaeer dea
dommages aa mribta mari ; alto informe l'Organisation dea
mcsuros prises. Les Partiea l'wmm à a* prêter arotalBcmcat
aeei«tance en de telle* droooetancea.

1 La présent article a* s'sppUque pat aux aMilns et aaté-riaax viaés aa paragraphe A de la sectioa A d* l'aaaeie I, qui
sont produit* aoaa quelque forme que ce «oit, pour la guerre
biologique et chimique

3. Toute Partie peut renoncer à aea droits aux terme da
paragraphe I aa asoment oa à la suite d* la ratification, de
lcpation d* l'approbation da préeent Protocole ou d*rh&ôà cehii-cL

Article 11

DéUmmet des permis
1 . Chaque Partie désigne ane oa plusieurs autorités compé

tente* pour :
m) Délivrer los permis spédfious à Partie* 3 et dans

toa cas d'urgence prévu* à l'le 10 ;
b) Délivrer les permis généraux prévus à fartide 6 ;
c) Enregistrer la nature et toa qaantltéa d* toua les déchets

ou autres matière* dont l'immersion est aatorieée. ainsi que le
Hea, la date *t la méthode d'immerskm ; et

d) Surveiller individuellemen ou en coilabora*ion avec
d'autres Partiea e toa orgnismes interaationaax compétents,
fétat d* la son* d'applcaton da Protocol* aax flna da présent
Protocole.

2. La ou los autorités compétent** d'un* Parti* délivran toa
parmi* prévue aax artides 5 et é daaa toa caa d'urgence prévue
à l'article 10 pour toa déchets et autres nutières dsstinéa à l'im-
■HUM •

m) Chargé* sur ton territoire oa daas se* installations termi-
natoe aa large ; u» q

U Charge* par des navires battant ne pavillon ou par dea
aavirea ou aéronefs immatriculé» par alto lorsque m charae-
ment a Heu sur la teirhoiie ou daaa toa iaataladn* terminale*
aa farta d'aa Etat non Partie aa préssnt Protocole.

3. Lon da la déllvranca daa parada visée au alinéa* a et à
du paragraphe 1, la ou les autorités compétertea ae conformen
aux dtpœfine d* l'annexe III ainsi qu'aux critères, meaaree
al condition* supplémentaires qu'eltee jugeraient pertinents

Article 12

AppBcmtb* M ttAvtfrn
1. Chaqne Partie applique tos nesures requiee* pour la miee

oa aavre du présent Protocole à toua :
a) Las aavirea battant son pavillon et toa aavirea et aéronefs

jawaaHÎculéa par alto ;
b) Lee aavket et aéronefs rharg*ant sur son territoire ou

dans aea iaatallation* tenaiaalea aa larya at autre* matières qui
doivent être iauaergée ; et

e) Les aavirea, aéronefa et plate-formee lixes ou flottantes
ptétuarfa effectuer des opération* d'immersion dan* dee sonee
relevant de sa juridiction.

2. Chaque Partie prend sur son territoire toa mseuras me-
prléee pour prévenir et réprimer les actes contiare aux dispo
sitions du préaent Protocole,

3. La* Partiee conviennent de coopérer à félaboration do
aratêdattt an vue de la aria* en «ruvre effective da présent
hotinle, partkuliétimtut aa haata mer. y coeaprie da procé-
dares poar siaaslsr das aavirea at aéro observé* alors qatla
s9 Iwvflt A 999 Mi
tos dispositi du prisent Protoool*.

4 Le arlsint Piotocois aa s'applique paa aax navires at
aimait joulatMt do l'iaMnaité eouvetaino ..'aMssr eet

veilla, par l'adoption de mesurea appropriées, à ce que de tels
navires et aéronefs dont elle eet propriétaire ou exploitante
agissent de manière conforme aux bots et objectifs da présent
Protocole et informe l'Organisation en coneéquence.

' Article 13

Adoption d'mutres «mira
Aacuae des disposition* da préasat Protocole ne porte

atteinte aux droits de chique Partie d'adopter d'autres mesares
conformés aax ri du droit international pour prévenir
l'immersion de

Article 14

Matyicaden det bddentt
risuhant dIr llmmerikm det déchets

Chaque Partie t'engage à donner pour instruction à ses
aavirea et aéronefs chargé* da l'inspection maritime ainsi
qu'aux autres services compétents de signaler é leurs autorités
tous incidents ou situation! dans la sont d'application du Pro
tocole qai font soupçonner qu'il y > eu ou qu'il va y avoir
immersion contraire aax dispositions da préient Protocole. Si
elle le juge opportun, cette Partie en informe l'Organisation at
tout* autre Partie intéressée.

Article 13
AnmHgementt butitutioimelt

Les Parties désignent l'Otganisation pour assurer les fonc
tions ci-après :

a) Aider les Parties qui le demandent à diffuser les Informa-
lions prévu» aux articles 9 et 14 ;

b) Transmettre aux Parties concernées les notifications reçues
par l'Organisat ioa conformément aux artides 4, paragraphe 2,
et 10 :

c) Transmettre les relevés et autres informations reçues en
application d* l'article 7 A lOrgnsation auritime internatio
nale, ea sa qualité d'organisme canné des fonction* de tecréta-
riat aa titre de la Convention de 1972 sur la prévention de la
pollution Jea mers résuhaat de l'immersion de déchets ;

d) Se tenir aa courant de l'évolution dea nonnes internaio-
aales et dea résultats dea études et recherchee, et porter A la
connaitttnce det réunions dee Parties aa présent Protocole cet
évolutiont ainsi que toute modification qu'il deviendrait sou
haitable d'apporer aax annexee ; et

e) S'acquiter des autres tAcbes qt>e lui assignent les Parties.
Article lé

Rétmknt det fmrtkt

1. Les réunions ordinaires det Parties aa présent Protocole
se tiennent Ion det réuniont onMaairos dee Parties A la
Convention, tenues conformémen A l'artide 22 d* ladite
Convention. Lee Parties au piéunt Protocole peuvent égale-
mMat tenir ém réuniona extraordinaire* conforménnent A l'ar-
tide 22 de la Convention.

2. Let réunions des Partie* aa préatnt Protocole ont poar
objet :

m) D'exaadaer toa mise ea aavre 4a présent Protocole et
d'étudier l'efficacité dee meauret adoptées ainsi que l'opportu 
nité de prendre d'autres meeures, aotamaieat sous forme d'an-

I) D'étudier et d'examdner le relevé dea permia délivrée
conformémern aax artides S, f, 7 et dana toa cas d'urgence
prévns A rartido 10, et des opérations d'immersion effectuées ;

e) De réviser et d'aamnder te cat échéant toute annexe au
prêsent Protocole, en tenant compte dea dispositions de lan-
nexe IV.
i) D'adopter le caa échéant dee directives pour la rédaction

dee relevée at det procédural A tuhrre pour le dépôt de ces
relevés conformément A l'artide 7 ;

e) D'élaborer, adopter et asettre en aurrs en consultation
avec POfgaaiaalioa et let aatiet orgtnlsmti internationaux
cumplleat* toa piocédarea viaéet A Tarthle 10, y comprit let
critéres fondamentaux relatifs A la définition des cat d'urgence
ainsi que toe procéduree nlativet aux avis consultatifs et à
l'évacuati aa stockage ou A la destruction ea toute sécurité
dee aMtiétot daat de Mt eat ;
J) D'bnkar te cas échéant te ou Ioa organiaatea actatlfqaee

eompéteMt A collaborer avec toe Partiee et rOrganisaiioa et A
les coaatBItr sur toat aspect scientifioue ou technique ayant
trait au prétsl Protocole, et ea particulier au contana et A
rappfioabilité de ses annexes ; et

g) De t'acquittât de toata antre foactioa qui pourrait être
aéctteeire A la mree ea aavre da préeent Protocole ;
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3. Les amendements m annexes M présent Protocole,
conformément à l'article 25 de la Convention, sont adoptés à la
majorité des irai* quarts dce Parties m présent Protocole.

Article I?

Rapport entre k prêtent Protocole H la Convention
1. Las dispositions de la Convention concernant ses proto

coles s'appliquent M prêtant Protocole.
2. La règlement intérieur et les réglât financières adopté*

conformément à l'article 22 da la Convention t'appliquent ta
prêtant Protocole sauf décision contraire des Parties audit Pro

ANNEXE I

A. - Las substances on matières suivantes tout énumérées
au fins d'application da l'article 4 du présent Protocole :

1 . Let composés organohalogénés :
2. La mercure et sas composés ;
3. Le cadmium et tes composés ;
4. Les plastiques non destructible* et autres matières synthé

tiques non destructibles, par exemple let filets et let cordages,
susceptibles da rester en suspension dans la mer da telle façon
qu'ils constituent une gène matérielle à la pécha, à la naviga
tion ou aux autres utilisations légitimes de la mer ;

3. Le pétrole brut et tee résidus, les produits du pétrole raf
finé, les résidus de produits de distillation du pétrole ainsi que
le* mélanges contenant ces produits chargés à bord pour être
immergé* ;

f. Les matières et matériaux produit! pour la guerre biolo
gique et chimique tout quelque forme que ce soit (solide,
liquide, semi-liquide, gazeuse ou vivante) ;

7. Lee composés organophosphorés.
B. - La section A ne t'appliqua pat aux substances, autres

que celles produites pour la guerre biologique ou chimique, quisont rapidement rendues inoffensives dans la mer par des pro
cessus physique*, chimique* ou biologiques, pourvu :

- qu'il* n'altérant pas le goût des organismes marin* comes
tibles, ou

- qu'Ut M présentent pat de danger pour la santé da
l'homme ou du biote marin.

En cas de douta pour l'inocuité d'une substance, la Partie
concernée a recours à la procédure consultative prévue A l'ar
ticle 10.

C. - La présente annexa M t'applique pat aux déchets et
autres matières, tels que les boues dégoût* et let déblai* de
dragage, qui contiennent les matières définies aux para
graphes I à 3 de la Section A tout forma da contaminant» à
Fêtât da traces. L'immersion da cet déchets est soumise aux
dispositions des annexe* Il ou III, selon le cas.

ANNEXE II

Les substances et matières dont l'immersion nécessite des
précautions spéciales tout énumérées ci-après aux fins de l'ar
ticle 3 du présent Protocole :

A. - Lee déchets contenant des ' quantités notables des
matières suivantes :

Arsenic, plomb, cuivre, sine et leurs composé* ;
Composés organosiliciés ;
Cyanures ;
Fluorures ;
Pesticides et sous-produits de pesticides non visés A fan

nexe L
t. - Pour la délivrance da permit en vue de l'immersion de

grandes quantités d'acides et da bases, il tara tenu compta da
la présence éventuelle dans ces déchets des substances énu
mérées A la section A et des autres substance* ci-après :

Béryllium, chroma, nickel, vanadium et leurs composés.
C. - Les conteneurs, les déchets métalliques et autres

déchets volumineux susceptibles d'être déposés au fond de la
mer et da constituer un sérieux obstacle A la pèche ou A la
navigation.

D. - Lee substances qui, bien que non toxiques par nature,
peuvent devenir m raison du quantités immergées, on
qui tôt de nature A diminuer sensiblement let agréments.

ANNEXE III

Lee dispositions qui doivent être prises en considération pour
établir les critères régissant la délivrance des autorisations
d'immersion de matières, suivant les dispositions de l'article 7
du présent protocole, sont notamment les suivante :

A. - Caractéristique* et composition de la matière :
1 . Quantité totale immergée et composition moyenne de la

matière (par exemple par an).
2. Forme (par exemple solide, boueuse, liquide ou gazeuse).
3. Propriétés physiques (telles que solubilité et densité),

chimiques et biochimiques (telles que demanda en oxygène,éléments nutritifs) et biologiques (telles que présence de virus,
bactéries, levures, parasites).

4. Toxicité.
S. Persistance physique, chimique et biologique.
6. Accumulation et transformation biologique dans les

matières ou sédiments biologiques.
7. Sensibilité aux transformations physiques, chimiques et

biochimiques et interaction dans le milieu aquatique avec
d'autres matières organiques et inorganiques dissoutes.

t. Probabilité de contamination et autres altérations dimi
nuant la valeur commerciale des ressources marines (par
exemple, poissons, mollusques et crustacés).

9. Lors de la délivrance d'un permis d'immersion, les Parties
s'efforcent de déterminer s'il existe des données scientifiques
appropriées et des connaissances suffisantes sur la compositionet let caractéristique* des déchets ou autres matières dont l'im
mersion est envisagée, pour évaluer l'incidence de ces subs
tances sur le milieu marin et la santé da l'homme.

B. - Caractéristiques du lieu d'immersion et méthode d*
dépôt :

1 . Emplacement (par exemple, coordonnées de la sone d'im
mersion, profondeur et distance des côtes), situation par rap
port A d'autres emplacements (tels que zones d'agrément, de
frai, de culture et de pêche, et ressources exploitables).

2. Cadence d'évacuation de la matière (par exemple, quoti
dienne, hebdomadaire, mensuelle).

3. Méthodes d'emballage et de conditionnement, le cas
échéant.

4. Dilution initiale réalisée par la méthode de décharge pro
posée.

3. Caractéristiques da dispersion (telles qu'effets des cou
rants, des marées et du vent sur la déplacement horizontal et la
brassage vertical).

6. Caractéristiques de l'eau (telles que température, pH, sali
nité, stratification, indices da pollution : notamment oxygènedissous (OD), demande biochimique an Oxygène (DBO),
demande chimique en oxygène (DCO), présence d'azote sous
forma organique ou minérale et notamment présence d'ammo 
niaque, de matières an suspension, autres matières nutritives,
productivité).

7. Caractéristiques du fond (telles que topographie, caractéristiques géochimiques et géologiques, productivité biologique).
g. Existence et effets d'autres immersions pratiquées dans la

sone d'immersion (par exemple, relevés indiquant la présence
de métaux lourds et teneur en carbone organique).

9. Lors de la délivrance d'un permis d'immersion les Parties
s'efforcent de déterminer s'il existe une base scientifique d'éva
luation des conséquences de l'immersion comme indiqué dans
cette annexe, en tenant compta également des variations saison
nières.

C. - Considération! et circonstances générales :
1 . Effets éventuels sur les zones d'agrément (tels que pré

sence de matériaux flottants ou échoués, turbidité, odeurs désa
gréables, décoloration, écume).

2. Effets éventuels sur la faune et la flore marines, ta pisci
culture et la conchyliculture, les réserves poissonnières et les
pêcheries, la récolta et la culture d'algues.

3. Effets éventuels sur les autres utilisations da la mer (tels
que altération de la qualité da Peau pour des usages indus-
tride, corrosion sous-marine des ouvrages en mer, perturbation
du fonctionnement des navires par les matières flottantes,
entravai A la pécha et A la navigation dues au dépôt da déchets
ou d'objet! solides sur la fond de la mer et protection de zones
d'une importance particulière du point de vue scientifique ou
d* la conservation).

4. Possibilités pratiquée de recourir sur la terra ferme A
d'autres méthodes de traitement, de rejet ou d'élimination, ou A
des traitement! réduisant la nocivité des matière! avant leur
immersion en mer.
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D. - Références :

I. 0 convient également de se référer aux directives relatives
I l'application de l'annexe 111 adoptées pu la réunion contsul
tative des bri contractantes à la Convention <• 1973 sur la

prévention de la pollution des mers résultant de l'immersion de déchets.
ANNEXE IV

REPARTITION DES SUBSTANCES
ENTRE LES ANNEXES 1 ET II

I. Sont inscrites â l'annexa 1 ou II 1M substances possédant
une on plusieurs da« propriété! suivantes :

Persistance al dégradabilité ;
Potentiel de bioaccumation ;
Toxicité pour la faune et la flore marines ;

Toxicité pour l'homme, les animaux domestiques, le* mam
mifères marias al les oiseaux qui se nourrissant d'organismes

Pouvoir cancérigènes M mutagène ;
Entrava au« aulne utilisation légitima* de la mer.
1 Les substances da rannexa 1 sont celle* qui ont un haut

degré da persistance allié aux caractéristiques ci-après :
a) Pouvoir da s'accumuler jusqu'à atteindra des niveaux dan

gereux sur la plan da la toxicité pour les organismes marins et
leurs prédateurs, les animaux domestiques ou l'homme ; oub) Pouvoir da s'accumuler par les voies da transfert marines
jusqu'à des «beaux dangereux sur la plan des effets cancéri
gènes et mutagènes pour les animaux domestiques ou
l'homme ; ou

e) Pouvoir da gêner les péchai, les agréments et autres usages
légitimée de ta mer.

3. Les substances da t'annexa II sont toutes celles dont l'in
clusion dans les annexes est jugée appropriée, à l'exception des
substances assigné M â l'annexe L


